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13h30-14h00  Accueil des participants
   
   
14h00-14h15  Propos d’introduction 
   
   Michel Pinault, président de la Commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers
   
   
14h15-16h00  table ronde n° 1   

   Principe du non bis in idem : la répression des abus de marché 
   
   
   Modérateur : France Drummond, membre de la Commission des sanctions 
   de l’Autorité des marchés financiers

   Intervenants : 
   - Mattias Guyomar, conseiller d’état 
   - Eliane Houlette, procureur national financier    
   - Didier Martin, associé, Bredin Prat
   - Gérard Rameix, président de l’Autorité des marchés financiers
   - Claude Raynal, sénateur, membre de la Commission des finances
   
   
16h00-16h30  Pause
   
   
16h30-17h45  table ronde n° 2 

   La coopération internationale    
   
-   
   Modérateur : Bruno Gizard, membre de la Commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers

   Intervenants :
   - Sophie Baranger, secrétaire générale adjointe, Direction des enquêtes et des contrôles 
     de l’Autorité des marchés financiers     
   -  Jean-François Fortin, Directeur général du contrôle des marchés à l’Autorité des marchés financiers du Québec et vice-président 
     du Comité 4 sur l’application des lois et l’échange d’information de l’Organisation internationale des commissions de valeurs (OICV)
   - Robert Gelli, directeur de la Direction des affaires Criminelles et des grâces, Ministère de la justice
   -  Thierry Gontard, associé, Simmons & Simmons 
   
   
   

17h45-18h00  Discours de clôture par Benoît de Juvigny, secrétaire général de l’Autorité des marchés financiers

 

8e COLLOQUE DE LA 
COMMISSION DES SANCTIONS  

Jeudi 8 octobre 2015  Palais Brongniart, place de la Bourse _ Paris 2e


